
Hiver 2008
Une campagne d’Amnistie
internationale Canada francophone





Les droits humains sont en jeuX

PEINE DE MORT
« Nous ne pouvons faire reposer sur la peine de mort tout notre espoir de réduire la criminalité. Nous
pouvons combattre l’augmentation de cette criminalité par beaucoup d’autres moyens […] Cette idée est
aussi conforme à la tendance mondiale, qui est à l’allègement progressif des peines. En conséquence,
les peines les plus sévères doivent être réservées à un petit nombre de crimes graves. »
Liu Jiachen, ancien vice-président de la Cour populaire suprême, 15 mars 2007

Tout individu a droit à la vie, à la liberté et à la sûreté de sa personne.
Article 3 de la Déclaration universelle des droits de l’homme

La Chine exécute
chaque année
davantage de
condamnés que tous
les autres pays réunis.
Sur la base des
informations rendues
publiques, Amnistie
internationale a estimé

qu’au moins 1 010 personnes avaient été exécutées et
2 790 condamnées à mort en 2006. Cependant, ces
chiffres sont certainement bien en dessous de la réalité.
Dernièrement, un juriste chinois a estimé le nombre
d’exécutions à environ 8 000 par an. Les condamnés sont
exécutés d’une balle dans la nuque ou, de plus en plus
souvent, par injection létale. Beaucoup des crimes
passibles de la peine de mort en Chine – quelque 68 au
total – sont des crimes non violents, comme la fraude
fiscale, la contrebande et le proxénétisme.

Amnistie demande que les autorités :

o prennent des mesures pour réduire considérablement
l’utilisation de la peine de mort comme une première
étape vers l’abolition ;

o publient les statistiques sur les exécutions ;
o donnent accès et des informations aux familles et aux

avocats aux personnes qui font face à la peine de mort.

[Pour en savoir davantage : amnistie.ca/beijing2008]

Signez la pétition mondiale sur l’abolition de la peine
de mort.

Faites signer votre entourage (pétition papier en
annexe).

Nie Shubin, jeune ouvrier
d’une région rurale de
Chine du Nord, dans la
province du Hebei, a été
exécuté pour meurtre et
viol en 1995. La police
l’aurait torturé après son
arrestation jusqu’à ce qu’il
fasse de faux aveux.

Sa famille demande à être
indemnisée par les
autorités.

Envoyez une carte
électronique au ministre de
la Justice.
amnistie.ca/beijing2008

Wu Zhenjiang, un jeune
étudiant de 24 ans a été
exécuté en janvier 2005
pour avoir tué un homme
dans une bagarre. Sa mère
pense que ses organes
auraient été prélevés.

Envoyez une lettre au
ministre de la Justice.
Modèle en annexe.
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DÉTENTION ARBITRAIRE
« Nous n’excluons pas la possibilité d’obliger tous les toxicomanes de la capitale à se libérer de leur
addiction avant les Jeux olympiques. »
Fu Zhenghua, directeur adjoint du bureau de la Sécurité publique de Pékin.

Nul ne peut être arbitrairement arrêté, détenu ou exilé.
Article 9 de la Déclaration universelle des droits de l’homme

La rééducation par le travail
est une forme abusive de
détention administrative qui
est appliquée sans
inculpation, procès ou
contrôle d’une autorité
judiciaire donnant un pouvoir
illimité à la police. Les
personnes détenues dans les
centres de « rééducation par

le travail » sont exposées à des risques de mauvais
traitements ou de tortures, surtout si elles refusent de
reconnaître leurs « torts », de renier leurs convictions ou
de « s'amender ».

La police de Beijing a étendu le champ d’application de ce
type de détention afin de « nettoyer » la ville à l’approche
des Jeux olympiques.

Les périodes de détention prévues par le système de
« désintoxication obligatoire » seraient allongées de six à
douze mois.

Amnistie demande aux autorités :

o d’abolir les systèmes de « rééducation par le travail »,
de « désintoxication obligatoire » et de « détention et
d’éducation », en veillant à ce que, dorénavant, aucune
mise en détention ne soit décidée exclusivement par les
autorités policières ;

o de veiller à ce que ces systèmes ne soient pas utilisés
pour « nettoyer » la ville avant et pendant les Jeux.

[Pour en savoir davantage : amnistie.ca/beijing2008]

Envoyez une carte électronique pour libérer Bu
Dongwei.

Bu Dongwei a été astreint
à deux ans et demi de
« rééducation par le
travail » le 19 juin 2006, à
Beijing.

Envoyez une carte
électronique au Premier
ministre de la Chine.
amnistie.ca/beijing2008

Le défenseur des droits
humains pékinois Hu Jia a
été formellement inculpé
d’« incitation à la
subversion » le 28 janvier
dernier.

Envoyez une lettre au
Premier ministre de la
Chine. Modèle en annexe.
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Rabya Khader, militante ouïghour et
ancienne prisonnière politique

HARCÈLEMENT DES DÉFENSEURS DES DROITS HUMAINS
« Nous ne voulons pas les Jeux olympiques – nous voulons le respect des droits humains. »
Lettre ouverte adressée aux autorités locales par des villageois se plaignant de ne pas avoir été
suffisamment indemnisés pour leurs terres à Fujin, dans la province du Heilongjiang, juin 2007

Toute personne… a droit à la sécurité sociale; elle est fondée à obtenir la satisfaction des droits économiques, sociaux et
culturels…

Article 22 de la Déclaration universelle des droits de l’homme

Les activités de la
société civile se sont
développées et
renforcées ces
dernières années,
mais les personnes
qui contestent des
mesures jugées
politiquement
sensibles ou qui
tentent de rallier
d’autres personnes à
leur cause continuent
d’être harcelés

souvent sur des accusations très vagues de «subversion»
ou de «divulgation de secrets d’État».

Parmi elles figurent des avocats, des journalistes, des
militants du VIH/sida, des défenseurs des droits des
travailleurs, des villageois protestant contre la saisie de
leurs terres, et des proches de personnes tuées ou
mutilées lors de la répression du mouvement pro
démocratique de 1989.

D’ici la fin 2008, les autorités doivent notamment :

o veiller à ce que les défenseurs des droits humains ne
soient pas placés en résidence surveillée et puissent
communiquer avec des journalistes chinois ou
étrangers et soulever des préoccupations légitimes sans
risquer de sanctions ni de harcèlement ;

o libérer tous les défenseurs des droits humains
actuellement détenus pour leurs opinions.

[Pour en savoir davantage : amnistie.ca/beijing2008]

Envoyez des cartes postales au maire de Beijing afin
que les mères de la place Tian’anmen puissent
manifester sans être harcelées.

Ye Guozhu, militant du
droit au logement, est
emprisonné pour avoir
tenté d’organiser une
manifestation contre les
expulsions forcées, en
marge des préparatifs des
Jeux.

Signez la pétition en ligne
ou sur papier (modèle en
annexe).
amnistie.ca/beijing2008

Chen Guangcheng, non
voyant, conseiller juridique,
est emprisonné pour avoir
aidé à mettre sur pied des
causes concernant le droit
au planning familial.

Envoyez une lettre au
premier ministre de la
Chine. Modèle en annexe.

Les mères de
Tian’anmen sont
harcelées et intimidées
dans leurs agissements
pour obtenir réparation et
information sur leurs
enfants et proches ayant
subis la répression en
1989.

Envoyez des cartes
postales. Inclus dans le
matériel.
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Pour en savoir davantage

Site Web de la campagne internationale d’Amnistie : amnesty.org/thechinadebate

Chine. Les Jeux olympiques de 2008… et après ? (Index AI : ASA 17/043/2007) :
amnesty.org/fr/library/info/ASA17/043/2007

Chine. Jeux olympiques et droits humains : il reste un an à Beijing pour tenir ses promesses
(index AI : ASA 17/024/2007, août 2007) : amnesty.org/fr/library/info/ASA17/024/2007 .

Chine. À l'approche des Jeux olympiques, les réformes concernant la peine capitale et les
médias sont occultées par la répression contre les militants (index AI : ASA 17/015/2007,
avril 2007) : amnesty.org/fr/library/info/ASA17/015/2007 .

Le mouvement olympique

Comité international olympique : olympic.org/fr/organisation/movement/index_fr.asp

Site web officiel des Jeux olympiques de Beijing (Beijing) 2008 : fr.beijing2008.cn/

Site web officiel du Mouvement olympique : olympic.org/fr/index_fr.asp

Organisations militantes

Comité olympique canadien (COC) : olympic.ca/FR/index.shtml

Reporters sans frontières : rsf.org/rubrique.php3?id_rubrique=19

Reporters sans frontières Canada : rsfcanada.org/

Matériel audiovisuel

Sur le Falun-gong : dailymotion.com/relevance/search/chine/video/x20akp_la-vraie-
chine_events

Sur la croissance économique en Chine : youtube.com/watch?v=QlwSOEkG_aE

Images de la Chine : youtube.com/watch?v=rzRKJNwNy9Y
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CAMPAGNE LES DROITS HUMAINS SONT EN JEUX
(hiver 2008)

N’hésitez pas m’envoyer ce bilan par courriel à clelievre@amnistie.ca .

1. Message d’espoir sur les bannières. Avez-vous :
… fait signer les bannières ? OUI NON Combien de signatures? _________

2 Peine de mort
2.1 Avez-vous fait signer la pétition internationale ? OUI NON Combien de signatures? _________
2.2 Envoyez des cartes électroniques pour Nie Shubin ? OUI NON
2.3 Envoyez une lettre au min. de la Justice pour Wu Zhenjiang ? OUI NON

3 Détention arbitraire
3.1 Envoyez des cartes électroniques pour Bu Dongwei ? OUI NON
3.2 Envoyez une lettre au Premier ministre de la Chine pour Hu Jia ? OUI NON
Combien de lettres? _________ Combien de signatures ? _______

4 Entraves à la liberté d’expression
4.1 Envoyez des messages de soutien à Shi Tao ? OUI NON Combien? _________
4.2 Avez-vous fait signer la pétition pour la libération de Huang Jinqiu ? OUI NON
Combien de signatures? _________
4.3 Envoyez des cartes électroniques pour Yang Tongyan ? OUI NON

5 Harcèlement des défenseurs des droits humains
5.1 Avez-vous fait signer la pétition pour la libération de Ye Guozhu ? OUI NON
Combien de signatures? _________
5.2 Envoyez une lettre au Premier ministre de la Chine pour Chen Guangcheng ? OUI NON?
Combien de lettres? _________
5.3 Envoyez des cartes postales pour les Mères de la place Tian’anmen ? OUI NON
Combien de cartes postales envoyées? _________

6. Avez-vous organisé un kiosque d’information? OUI NON

7 Avez-vous utilisé la documentation fournie avec le matériel de la campagne? OUI NON

Est-ce que la documentation vous a aidé à comprendre et à expliquer la situation des droits humains en Chine?

OUI NON

Pourquoi?______________________________________________________________________________

_____________________________________________________________________________________

_____________________________________________________________________________________

_____________________________________________________________________________________

4. Continuez d’agir… en ligne, avez-vous visité le site internet de la campagne ? OUI NON

5- PARLEZ-NOUS DE VOS BONS COUPS (et ajoutez si possible des photos, elles pourraient paraître
dans la revue Agir)

_______________________________________________________________________________________
_____________________________________________________________________________________

______________________________________________________________________________________

______________________________________________________________________________________

No du collège/universités/groupe local : _______

NOM DE COLLÈGE/ UNIVERSITÉ/GROUPE LOCAL : _______________________________________
SVP, retournez cette feuille-bilan à Colette Lelièvre au Secrétariat d'Amnistie internationale

au 6250, boul. Monk, Montréal, Qc, H4E 3H7, Fax : (514) 766-2088 ou encore courriel à
clelievre@amnistie.ca
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Peine de mort en Chine Collectif Pépin 2008

PEINE DE MORT

Nie Shubin, jeune ouvrier d’une région rurale
de Chine du Nord, dans la province du Hebei,
a été exécuté pour meurtre et viol en 1995.
La police l’aurait torturé après son arrestation
jusqu’à ce qu’il fasse de faux aveux.

Au début de 2005, un homme appréhendé
pour d’autres infractions pénales aurait avoué
les crimes imputés à Nie Shubin et aurait
même décrit la scène du crime avec précision.
Les autorités judiciaires ont par la suite
reconnu leur erreur.

La famille de Nie Shubin n’a pas été informée
sur sa situation au regard de la loi après que
sa condamnation ait été prononcée. Elle n’a

toujours pas reçu de copie du jugement. Son père a appris que Nie Schubin avait été exécuté,
alors qu’il se rendait à la prison pour lui apporter de la nourriture. Son père a alors tenté de
se suicider. Sa mère a ajouté : « Je n’ai qu’un seul fils, tous mes espoirs reposaient sur lui. Ils
ont détruit mon avenir. (…) Sans mon fils, ma famille et moi ne pouvons pas continuer. »

Sa famille demande à être indemnisée par les autorités.

Action : Envoyez une carte électronique au ministre de la Justice. Rendez –vous sur
le site Web de la campagne : amnistie.ca/beijing2008.
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Un manifestant, près du Bureau de liaison de la
Chine à Hong Kong porte une pancarte appelant à
l’abolition de la peine de mort.

PEINE DE MORT

Wu Zhenjiang, un étudiant de vingt-quatre ans
reconnu coupable de coups et blessures volontaires
ayant causés la mort, a été exécuté en janvier 2005 à
Xi’an dans la province de Shaanxi. Une bagarre aurait
démarré dans un café Internet où travaillait Wu
lorsqu’un groupe de personnes n’a pas voulu payer pour
l’utilisation des ordinateurs. Ce travail à temps partiel
permettait à Wu de payer ses études et d’envoyer de
l’argent à sa famille.

La famille, de Kuitun dans la région autonome ouïgour
du Xinjiang, affirme qu'elle n'a pas pu le voir après son
procès en première instance. Depuis, sa mère, Meng
Zhaoping (son nom a été modifié) a présenté une
requête aux autorités afin d'obtenir plus d'informations.
Elle voudrait notamment savoir ce qu'il est advenu du

corps de son fils, puisqu'il n'a pas été rendu à sa famille après la crémation. Elle pense que
ses organes ont été prélevés sans autorisation pour servir à des transplantations, mais elle ne
dispose d'aucune preuve formelle pour confirmer ses soupçons. Elle a soumis plusieurs
demandes d’information sans succès jusqu’à maintenant.

Action : Envoyez une lettre au ministre de la Justice. Vous trouverez un modèle en
annexe.



Ministre de la Justice de la République populaire de Chine

WU Aiying Buzhang
Sifabu
10 Chaoyangmen Nandajie
Chaoyangqu
Beijingshi 100020
République populaire de Chine

Monsieur le Ministre,

Je soutiens la famille de Wu Zhenjiang qui continue de se battre pour obtenir plus
d'informations sur son cas, et en particulier savoir ce qu'il est advenu de son corps qui n'a pas
été restitué à sa famille et a été incinéré peu après son exécution.

Conformément aux engagements des autorités en faveur de l'amélioration de la situation des
droits humains à l'approche des Jeux olympiques de Beijing et afin que ces Jeux laissent une
image positive dans le domaine des droits humains, je vous prie d'améliorer la transparence à
propos de la peine capitale, en permettant aux familles et aux avocats des condamnés à mort
de les rencontrer et en leur fournissant toutes les informations nécessaires sur les questions
administratives et de procédure.

L'abolition de la peine de mort en Chine représenterait une avancée majeure pour la
préservation de la dignité humaine et le respect des principes éthiques fondamentaux
universels énoncés dans la Charte olympique.

Veuillez recevoir l'assurance de ma considération.
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DÉTENTION ARBITRAIRE

Bu Dongwei (alias David Bu) a été astreint à deux ans et
demi de « rééducation par le travail » (RTL) le 19 juin
2006, à Beijing, pour « s’être opposé à la mise en
application de lois nationales et avoir perturbé l’ordre
social », après que la police eut découvert chez lui des
documents concernant le Fa Lun Gong. Dans les trois
premiers mois de sa détention, les autorités ont refusé de
révéler à sa famille où il se trouvait. On sait aujourd’hui
qu’il est détenu dans le camp de rééducation par le travail
de Tuanhe, à Beijing, où il serait contraint de réaliser des
travaux de conditionnement.

Amnistie internationale considère cet homme comme un prisonnier d’opinion, détenu au
mépris de ses droits fondamentaux à la liberté d’expression, d’association et de religion ; elle
continue de demander sa libération immédiate et sans condition.

Il a été arrêté par 7 officiers de police, chez lui, dans le district de Haidan à Beijing, le 19 mai
(2006). En accord avec la décision du comité des RTL pékinois, qui a le pouvoir d’imposer des
périodes de détention administrative sans passer par un procès, il a été accusé de
« résistance à l’implantation de la loi nationale et désordre de l’ordre public », prouvée par
une confession verbale qu’il fit à la police, et la possession de 80 publications Falun Gong que
la police découvrit à son domicile.

La famille de Bu Dongwei réfute ce fait, disant qu’il ne possédait pas plus de 8 exemplaires
quand la police vint l’arrêter. Les sources suggèrent que Bu Dongwei fut amené au centre de
détention de Qinghe (District de Haidan) puis transféré au camp de rééducation par le travail
de Tuanhe à Beijing le 21 juillet 2006.

Les autorités ont prétendu que Bu Dongwei avait décidé de ne pas faire appel, mais la famille
réfute cela.

Bu Dongwei avait auparavant purgé une peine de 10 mois en RTL, d’août 2000 à mai 2001, à
Tuanhe pour « utilisation d’une association hérétique avant d’interrompre l’implantation de la
loi », après avoir envoyé des pétitions aux autorités leur demandant de revoir leur position
vis-à-vis des pratiquants de Falun Gong. Pendant cette période, il aurait été torturé et
maltraité dans le but de renoncer à ses croyances. Il a été privé de sommeil, battu et forcé de
rester assis des journées entières sur une petite chaise.

Action : Envoyez une carte électronique au Premier ministre chinois. Rendez-vous
sur le site Web de la campagne à amnistie.ca/beijing2008.


